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(1) Les arrêtés CNIL et celui fixant le modèle de formulaire seront bientôt diffusés.

SANTÉ

SANTÉ PUBLIQUE

Protection sanitaire, maladies, toxicomanie, épidémiologie, vaccination, hygiène

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

MINISTÈRE DU BUDGET,
DES COMPTES PUBLICS,

DE LA FONCTION PUBLIQUE
ET DE LA RÉFORME DE L’ÉTAT

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS
ET DE LA COHÉSION SOCIALE

Direction de la recherche, des études,
de l’évaluation et des statistiques

Sous-direction observation de la santé
et de l’assurance maladie

Bureau état de santé de la population

Instruction DREES/BESP no 2010-412 du 3 décembre 2010 relative à la diffusion,
la validation et la remontée des bulletins d’interruption volontaire de grossesse (BIG)

NOR : ETSE1031145J

Validée par le CNP le 3 décembre 2010 – Visa CNP 2010-276.

Date d’application : 1er janvier 2011.

Catégorie : mesures d’organisation des services retenues par le ministre pour la mise en œuvre des
dispositions dont il s’agit.

Résumé : les bulletins IVG, modifiés au 1er janvier 2011, seront désormais diffusés aux établissements
de santé par le biais des agences régionales de santé.

Mots clés : bulletins IVG.

Références :
Loi no 2001-588 du 4 juillet 2001 ;
Article L. 2212-10 du code de la santé publique.

Texte modifié : décret no 2009-516 du 6 mai 2009.

Annexe : bulletin IVG.

Objet : instruction aux agences régionales de santé concernant le circuit des bulletins d’interruption
de grossesse à partir du 1er janvier 2011.

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’État et la ministre des solidarités et de la
cohésion sociale à Mesdames et Messieurs les directeurs généraux des agences régio-
nales de santé (pour exécution) ; Mesdames et Messieurs les préfets de région ;
Mesdames et Messieurs les préfets de département (pour information).

À partir du 1er janvier 2011, le formulaire CERFA no 12312*03 annule et remplace le précédent
(CERFA no 12312*02) (1) pour le bulletin d’interruption volontaire de grossesse.
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(1) Décret no 2004-636 du 1er juillet 2004 relatif aux conditions de réalisation des interruptions volontaires de grossesse hors établisse-
ments de santé et modifiant le code de la santé publique (deuxième partie : partie Réglementaire) ; arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits
afférents à l’interruption volontaire de grossesse.

(2) En application du décret no 2010-344 du 31 mars 2010 d’application de la loi no 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital
et relative aux patients, à la santé et aux territoires et à l’ordonnance 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec ladite loi.

Les bulletins d’interruption volontaire de grossesse prévus à l’article L. 2212-10 du code de la santé
publique seront routés chaque année par le prestataire en charge de l’impression pour le compte de
la direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques dans les agences régio-
nales de santé, en nombre suffisant pour couvrir les besoins annuels des régions. Ces bulletins
devront ensuite être répartis au sein des établissements de santé prenant en charge les interruptions
volontaires de grossesse. Les établissements de santé répartiront à leur tour les bulletins vierges
auprès de leurs services et auprès des médecins conventionnés pour effectuer des interruptions
médicamenteuses dans un cabinet de ville, dans un centre de planification ou d’éducation familiale,
ou dans un centre de santé, en vertu des possibilités introduites par la loi no 2001-588 du 4 juillet 2001
relative à l’interruption volontaire de grossesse et à la contraception, et ses textes d’application de
juillet 2004 (1) et par le décret no 2009-516 du 6 mai 2009 relatif aux interruptions volontaires de gros-
sesse par voie médicamenteuse.

Des exemplaires supplémentaires seront fournis en cas de besoin aux agences régionales de santé
ou à leurs délégations territoriales sur simple demande auprès du bureau « état de santé de la popu-
lation » de la DREES.

Les bulletins remplis seront transmis chaque année par les établissements au médecin de l’agence
que vous aurez désigné (2) ; vous organiserez le circuit de retour des bulletins remplis vers le presta-
taire en charge de la saisie des données pour qu’ils soient à sa disposition dans les plus brefs délais.
Ses coordonnées sont les suivantes : société Jouve, ligne 115, BP 1, 53101 Mayenne Cedex.

Au plan pratique, vous pouvez choisir d’incorporer ou non les délégations territoriales de l’agence
dans le circuit des bulletins : vous veillerez à m’en informer, ainsi que les établissements de santé
concernés.

Je vous demande enfin de me faire part des difficultés que vous rencontrerez dans l’application de
cette circulaire.

Pour les ministres et par délégation :
La directrice de la recherche, des études,

de l’évaluation et des statistiques,
A.-M. BROCAS
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